
 

 

Agent / Agente d'escale aéroportuaire (H/F) 
 
Permis obligatoire 
 
Aviapartner, acteur majeur en France pour les prestations de services aux compagnies 
aériennes, recherche dans le cadre de son activité saisonnière des Agents/Agentes 
d'escale aéroportuaire pour son escale de La Rochelle. 

Nous vous proposons de rejoindre nos équipes pour la saison été 2026 en Contrat 
CDD. Au cours de votre contrat, après avoir reçu une formation pratique en situation 
de travail et une formation théorique, vous aurez en charge : 

• Les opérations d'enregistrement, d'embarquement et de débarquement des 
passagers. 

• L'information des passagers lors des départs et arrivées. 
• Le traitement des dossiers du service bagages. 

L'agent d'escale veille à appliquer les procédures Aviapartner et celles des 
compagnies aériennes clientes ainsi que les règlementations en vigueur en matière 
de sûreté et sécurité. L'agent d'escale communique avec différents interlocuteurs en 
français et en langues étrangères en s'adaptant à des situations et besoins très variés. 

Il représente de manière positive l'image de l'entreprise. 

Le port d'une tenue professionnelle est obligatoire. 

Type de contrat : CDD longue durée (mai-fin septembre 2026). 

Durée du travail : 28h ; horaires variables (y compris dimanche & férié) 

  

Profil souhaité : 

• Expérience : Débutant accepté 
• Compétences 

o Casier judiciaire vierge (indispensable) 
o Bonnes connaissances géographiques et culturelles 

• Savoir-être professionnels 
o Gestion du stress 
o Sens de la communication 
o Travail en équipe. 

• Langues : Anglais, courant 
• Permis B - Véhicule léger 

 


